
CERTIFICAT
en vertu de l’article 35, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/848

relatif à la production biologique et à
l’étiquetage des produits biologiques Accréditation N°5-0058

Liste des sites et portées
disponibles sur www.cofrac.fr

I.1. Numéro du document
AB - 01108875 - 22 - 1

I.2. ☒Opérateur

I.3. Nom et adresse de l’opérateur ou du groupe 
d’opérateurs :
SARL FARMER SERVICES DISTRIBUTION
3 Rue de Rail
67350 - NIEDERMODERN

I.4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle :
QUALISUD

6 Rue Georges Bizet
47200 MARMANDE

N° d'agrément : FR-BIO-16

I.7. Le 21/10/2022, à Marmande,

Le Directeur, François Luquet

I.8. Certificat valable
du 15/09/2022 au 30/06/2024
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I.5. Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

☒ Préparation

☒ Distribution/Mise sur le marché

I.6. Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil (1) et méthodes de production

a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de 
reproduction des végétaux
Méthode de production:
☒production biologique, sauf durant la période de conversion

☒production durant la période de conversion

e) Aliments pour animaux
Méthode de production:
☒production de produits en conversion

☒production biologique avec une production non biologique

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur 
satisfait aux exigences dudit règlement.

II.1. Répertoire des produits

Nom du produit
et/ou code de la nomenclature combinée (NC) visé au

règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (2) pour les

produits relevant du champ d’application du règlement
(UE) 2018/848

Classement

Seigle ☒Biologique

Maïs grain (hors maïs doux) : A compter du 
10/10/2022 

☒Biologique

Blé dur : et blé tendre ☒Biologique
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Nom du produit
et/ou code de la nomenclature combinée (NC) visé au

règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (2) pour les

produits relevant du champ d’application du règlement
(UE) 2018/848

Classement

Autres légumes à cosse, verts : Féverole et pois ☒Biologique

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Triticale ☒Biologique

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Tournesol ☒Biologique

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Soja ☒Biologique

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Epeautre ☒Biologique

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Colza ☒Biologique

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de tournesol ; Huile de tournesol

☒Biologique

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de soja ; Huile de soja

☒Biologique

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de colza ; Huile de colza

☒Biologique

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Soja 
micronisé

☒Biologique

Seigle : A compter du 10/10/2022 ☒En conversion

Pois chiches, secs : A compter du 05/10/2022 ☒En conversion

Maïs grain (hors maïs doux) : A compter du 
10/10/2022 

☒En conversion

Blé tendre : blé tendre ☒En conversion

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Triticale - A 
compter du 05/10/2022

☒En conversion

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Tournesol ☒En conversion
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Nom du produit
et/ou code de la nomenclature combinée (NC) visé au

règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (2) pour les

produits relevant du champ d’application du règlement
(UE) 2018/848

Classement

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Soja ☒En conversion

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Féverole - A
compter du 05/10/2022

☒En conversion

Autres céréales et mélanges n.c.a. : Colza ☒En conversion

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de tournesol ; Huile de tournesol

☒En conversion

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de soja ; Huile de soja

☒En conversion

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Tourteau 
de colza ; Huile de colza

☒En conversion

Aliments pour animaux de ferme, à l'exclusion 
des fourrages déshydratés (luzerne) : Soja 
micronisé

☒En conversion

II.5. Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et

indiquant si l’activité ou les activités sont effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-

traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-traitant restant

responsable de l’activité ou des activités effectuées

Description de l’activité ou des activités visées
à la partie I, point 5

Classement

Autres services d'entreposage et de stockage : 
Transport, collecte, nettoyage , stockage

☒ Réalisation d’une activité ou d’activités en tant que 

sous-traitant pour un autre opérateur, le sous-traitant 
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Opérations sous-traitées intervenant dans 
l'élaboration d'aliments pour animaux de ferme 
: Ensachage de minéraux (carbonate)

restant responsable de l’activité ou des activités 
effectuées

II.8. Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle conformément à l’article 40, 

paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

a) nom de l’organisme d’accréditation :
COFRAC
Accréditation Cofrac Certification, n° 5-0058,
Liste des sites et portées disponibles sur 
www.cofrac.fr

b) https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9. Autres informations

Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme de certification en vigueur à

la date d’édition du présent certificat et tel que défini par la circulaire afférente de l’INAO.

Seule la version électronique disponible au lien suivant : https://www.qualisud.fr/certificats-ab/ fait 

foi. 

1 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des 
produits biologiques, et abrogeant le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil (JO L 150 du 14.6.2018, p. 1).

2 Règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun (JO L 256 du
7.9.1987, p. 1).
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